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Le demandeur recherche dans ses conclusions la revision de la decision
99-206 aux fins de la modifier en augmentant Ie quantum de 63484 62 $ qui

lui a ete accorde a titre d'honoraires, so it Ie montant total de 70 138,42 $'
accorde par la decision D-99-206 moins 6 653 $ identifies comme frais dans la
decision D-99-220. Sur la base du montant initial de 157430 03 $ soumis par Ie
RNCREQ moins son estimation des frais de 27 084 88 $, Ie demandeur considere
que Ie montant qu il peut reclamer a titre d'honoraires s eleve a 130 345 15 $.

Etant donne Ie montant alloue de 63 484 62 $ par la decision D-99-206 pour les
honoraires , Ie demandeur reclame donc une somme additionnelle de 66 860 53 $,
ce qui represente I' integralite des honoraires initiaux soumis a la Regie , moins ce
qui a deja ete paye.

Par aileurs , suite a la verification par la Regie des etats de compte, Ie montant
initialement soumis de 157430 03 $ est corrige pour etre ramene au montant de
148703 65 $ comprenant 948 heures facturees , dont 518 pour les seuls experts

Sur la base des baremes des decisions precedentes, la Regie retient finalement
pour son evaluation de l' appreciation de l'utilite de la preuve du demandeur, un
montant de 84931,45 $. Ce montant limite , d'une part, les honoraires de l' expert
du demandeur, M. Bradford, ainsi que les heures facturees a titre d' expert et

autre part, applique un ratio de trois jours de preparation pour une journee

audience, soit 140 heures de travail. Les procureurs beneficient toutefois de
14 jours supplementaires en raison de l' emergence d'une question proprement
juridique relative a I' emission , par Ie ministre , de la Directive numero 1.

Apres l' application d'un facteur d'utilite de 80 % sur les honoraires et frais des
procureurs, experts et analystes, Ie montant total alloue par la Regie dans la
decision D-99-206 est de 70 138 42 $

Quant a la decision D-99-220, il s agit d'une decision en rectification suite a la
decision D-99-206. La rectification touche les frais de telecopies, les frais

hebergement et de repas de l' expert Bradford ainsi que Ie montant accorde au
chapitre de la traduction et de la revision. La rectification touchant aux frais de
telecopie a entralne une diminution de 37 90 $ du montant initialement accorde.
La ventilation d'une partie des frais tel que demandee par Ie RNCREQ a ete

1 Decision 0-99-206, p. 32
2 Decision 0-99-206, p. 28.
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refusee et fait donc egalement l' objet de la presente revision. Le montant

additionnel alloue au terme de cette decision est de 1 356 05 $.

POSITION DU DEMANDEUR

Le demandeur souleve quatre principaux moyens de droit aboutissant a sa
conclusion principale , soit l' exces de competence.

imposition d'un plafond nonjustije sur les honoraires d' experts

Selon Ie demandeur, ce plafond n est justifie par aucune decision contrairement
aux motifs enonces par la Regie de l' energie (la Regie). En outre , Ie taux de
200 $ US est raisonnable et Ie baisser restreint I' acces aux experts et donc

(( 

brime Ie droit d'etre entendu)) (allegue 12), d' ou l' existence d'une erreur

manifestement deraisonnable (allegue 14).

L 'application d'un plafond sur les heures facturees (ratio) est arbitraire

application d'un plafond sur les heures factuees (ratio) est arbitraire , surtout

en ce que la Regie se base sur Ie nombre de jours d' audience alors que la
procedure etait generalement ecrite. Selon Ie demandeur, les ratios imposes par la

Regie sont (( manifestement deraisonnables, non motives, arbitraires et non

conformes a la Loi )) (allegue 19 et sq.). Le vice de fond reside en une absence

totale de motivation. Le RNCREQ precise que ce n est pas Ie principe du ratio
qui est a priori manifestement deraisonnable (allegue 20), mais son application

dans Ie contexte du dossier en faisant defaut de considerer Ie caractere ecrit

predominant de l'audience. La discretion a donc ete exercee de fa((on arbitraire

puisque (( aucune logique n ' appuierait Ie ratio 3 : 1 )) (allegues 20 et 21).

Les motifs pour justifer les coupures sont insuffsants

Les motifs sont a la fois inadequats et insuffisants pour justifier l' envergure de la

coupure.

Le refus de fournir une ventilation

Ce refus empeche Ie demandeur d' avoir une connaissance exacte des motifs et
faits fondant la decision ainsi qu 'une comprehension claire des calculs.
II rend impossible I' enonce de motifs pour demander une correction.
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Selon Ie demandeur, en invoquant comme principal moyen de droit l' absence
et/ou l' insuffisance de motifs , il souleve l' application tant de l'article 37. 2 de la
Loi sur la Regie de l'energie 3 (la Loi) que celIe de l'article 37. 3. Ainsi , l'absence
de motif constitue a la fois une violation du droit d' etre entendu tel que protege
par l'article 37. 2. de la Loi et une erreur de fond de nature a invalider la decision
selon l'article 37. 3. de la Loi.

Quant a la norme applicable pour reviser, Ie demandeur soumet qu une erreur
simple suffit a justifier une revision dans la me sure OU elle est de nature a
invalider la decision. Selon lui, tant l' erreur simple que I' erreur manifestement
deraisonnable sont presentes dans Ie present dossier.

Le demandeur allegue l' absence de motifs en ce qui concerne la determination du
ratio (3: 1) applique dans la decision D-99- 206 et I' insuffisance des motifs quant
aux coupures reliees au caractere inutile des procedures judiciaires qu il avait

intentees. Cette insuffisance se caracterise, selon lui, par Ie fait qu il n existe
aucun lien entre Ie rationnel du motif et Ie montant coupe et que les motifs
enonces dans la decision D-99-206 pouvaient autant mener a une coupure de
20 % que de 80 % tant ils s averent imprecis et insuffsants. Le demandeur
soumet que la Regie n agit plus dans son domaine d' expertise lorsqu elle adopte
les principes de financement et lorsqu elle apprecie Ie caractere utile et

necessaire des procedures judiciaires aux fins de preserver les droits des
intervenants . La decision de la Regie a pour effet, selon Ie demandeur, de violer
son droit d' etre entendu puisqu elle equivaut a une negation du droit de faire sa
preuve , de faire sa propre cause

Le demandeur pretend egalement que la coupure affectant les honoraires

experts s appuie sur une interpretation erronee d'une decision de la Regie, la

decision D-94- , en plus de n ' etre supportee par aucun motif suffsant et
intelligible. En effet, la decision D-94- 12 ne fixe aucun plafond ni limite aux
honoraires d' experts.

Enfin, Ie demandeur pretend avoir ete penalise deux fois, pour la me me erreur
soit celle d' avoir depose trop de procedures judiciaires, ce qui constitue, a son
avis, un autre vice de fond de nature a invalider la decision 6

3 L.R.
Q. c. R- 01.

Note stenographiques (NS), page 51 , ligne 12.
, pages 19 43 et 44.
, page 37 , ligne 13
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argumentation du demandeur fait valoir notamment que la jurisprudence
actuelle de la Regie reveIe grosso modo cinq regles d' adjudication des frais dont
certaines seraient contradictoires entre elles. Ainsi, dans un premier temps, la

Regie invite les participants a ne pas prendre necessairement position sur toutes
les questions a debattre d'un dossier, mais dans un second temps , coupe les frais

reclames proportionnellement aux sujets traites par l' intervenant. Le probleme Ie

plus (( complique)) selon lui est 

(( 

nous n 'avons aucune idee d' avance IesqueUes
des quatre autres regies vont etre appliquees, et de queUe fm;on 

II souleve egalement l' exigence d ' un (( level playing field )) dans Ie traitement des

experts afin que les intervenants puissent presenter des preuves d' experts aussi

performantes et donc ipso facto aussi onereuses que celles pouvant etre offertes
par les distributeurs , II s agit, selon lui, d'une question (( d' ordre de justice
natuelle 

)).

Le demandeur a soumis que les seuls enonces de la decision de la Regie sont
ceux apparaissant sous Ie titre (( opinion de la Regie )), excluant ainsi la

presentation de la preuve et des argumentations des parties

II pretend enfin qu une requete en revision invoquant Ie manque ou l' insuffisance

de motivation ne peut jamais constituer un appel deguise puisque 

(( 

Ie manque de

motivation n 'a pas pu etre un de mes arguments initiaux parce que Ia decision
n 'existait pas. Donc etait impossible de fa ire un tel argument, Ce n 'est pas un
appe egulSe)) .

POSITION D'HYDRO-QUEBEC

Hydro-Quebec rejette la pretention du RNCREQ a l' effet que sa demande se
fonde sur l'article 37.2 , en ce que Ie RNCREQ aurait eu la chance d' etre entendu

autant sur Ie fond de la cause 3405-98 que sur la question de ses frais de
participation. Le cas d' ouverte, prevu a l'article 37. 3 de la Loi, exige par
ailleurs , selon l'intimee , un vice de fond fondamental et serieux a un tel point

il invalide la decision sans qu il soit necessaire de distinguer ou nuancer entre

, page 30 , ligne 21.
, page 33 , ligne 13 et suivantes
, pages 104 it 105 et page 113 , ligne 12.
, page 122 , ligne 28 et page 123.
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une erreur simple ou une erreur manifestement deraisonnable 11 . Ces concepts
relevent en effet d' une terminologie propre a la revision judiciaire.

Hydro-Quebec allegue que la Regie , dans Ie cadre de son pouvoir discretionnaire
est pas liee par ses decisions anterieures et qu elle doitjuger au cas par cas 12 de

I ' utilite de l' etendue de la preuve, Au critere de 1 ' utilite s ' ajoute celui 
caractere raisonnable des frais et la seule contrainte de la Regie reside dans un
exercice non arbitraire de sa discretion.

La mise en cause souleve, par aileurs , Ie fait que les motifs des decisions
suffsants , et tiennent compte du contexte et de l' ensemble de la decision, dont la
presentation des arguments et reponses de chaque partie, quant a la question des
frais. II note ainsi que Ie demandeur connaissait la regie de limitation des
honoraires d' experts puisqu il en demandait lui-meme une application
derogatoire 13 .

La suffisance de la motivation est reelIe, selon Hydro-Quebec, puisque 
demandeur, apres avoir pu prendre connaissance et apprecier les motifs de la
decision, a precisement pu presenter la presente requete en revision et
argumenter.

De plus, ni I' article 5 ni I' article 36 de la Loi n ' oblige la Regie a financer a
100 % un intervenant et ce , quelle que soit la nature de l' interet qu il defend

il soit public ou priVe

Enfin, Hydro-Quebec allegue l' absence de prejudice du demandeur au motif que
les propres termes de la requete , en recourant au futur de l' indicatif, ne fait que
soul ever une possibilite dans un delai indeterminable 15

, pages 61 et suivantes et pages 129 et suivants
, page 68.
, page 82.
, pages 92 et 93.
, pages 91 et 92.



2000- 122 , R-3437-2000 , 2000 06 22

rINIPJ

!\.

R.f';Ja

Comme Ie present litige concerne l'application de la Loi, il y a lieu d' enoncer

immediatement les principales dispositions legislatives visees :

(( Loi sur la Regie de I'energie

5. Dans l' exercice de ses fonctions, la Regie favorise la satisfaction des besoins
energetiques dans une perspective de developpement durable. A cette fin, elle
tient compte des preoccupations economiques, sociales et environnementales
ainsi que de l'quite au plan individuel comme au plan collectif Elle assure
egalement la concilation entre l'interet public, la protection des consommateurs
et un traitement equitable des distributeurs.

18. Une decision de la Regie doit etre rendue avec dilgence et etre motivee; elle

fait partie des archives de la Regie qui en transmet sans delai une copie certifee
aux participants et au ministre. De plus, la Regie transmet au ministfe, a sa
demande, copie de tout document y rapportant.

En outre

, '

toute decision rendue par la Regie en vertu de l'article 59 doit etre

publiee a la Gazette offcielle du Quebec.

31. La Regie a competence exclusive pour 

fixer ou modifer les tarif et les conditions auxquels l'electricite est
transportee ou fournie par Hydro-Quebec ou ceux auxquels Ie gaz naturel est
transporte, livre ou fourni par un distributeur de gaz naturel ou emmagasine;

surveiler les operations d'Hydro-Quebec ou des distributeurs de gaz
nature! afin de s assurer que les consommateurs aient des approvisionnements

suffsants et paient selon un juste tarif;
approuver Ie plan de ressources d'Hydro-Quebec et de tout distributeur de

gaz naturel;
examiner toute plainte d' un consommateur sur l'application d'un tarif ou

une condition de fourniture ou de transport d'eectricite par un distributeur
electricite ou d'un tarif ou d'une condition de transport, de fourniture ou
emmagasinage de gaz naturel par un distributeur de gaz naturel et voir it ce

que Ie consommateur paie Ie tarif qui lui est applicable et soU assujetti aux
conditons qui lui sont applicables;

decider de toute autre demande soumise en vertu de la presente loi.
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Elle a la meme competence pour decider d'une demande soumise en vertu de
article 30 de la Loi sur Hydro-Quebec, du paragraphe de l'article 12 et des

articles 13 et 16 de la Loi sur les systemes municipaux et prives d' electricite, et
des articles et 0 de la Loi sur la Cooperative regionale d'electricite de
Saint-Jean-Baptiste de Rouvile et abrogeant la Loi pour favoriser
electrifcation rurale par l'entremise de cooperatives d'eectricite.

36. La Regie peut ordonner a tout distributeur d'electricite ou de gaz naturel de
payer tout ou partie des depenses relatives aux questions qui lui sont soumises et
a l'execution de ses decisions ou ordonnances.
Elle peut ordonner a tout distributeur d'electricite ou de gaz naturel de verser
tout ou partie, des frais, y compris des frais d' experts, aux personnes dont elle
juge la participation utile a ses deliberations.
Lorsque l'interet public Ie justife, la Regie peut payer de tels frais a des groupes
de personnes reunis pour participer aux audiences publiques.

37. La Regie peut d' ojjce ou sur demande reviser ou revoquer toute decision
elle a rendue :
)0 lorsqu est decouvert un fait nouveau qui, s il avait ete connu en temps utile
aura it pu justifer une decision diferente;

lorsqu une personne interessee a l' affaire n a pu, pour des raisons jugees
sujjsantes, presenter ses observations;

lorsqu un vice de fond ou de procedure est de nature a invalider la decision.
Avant de reviser ou de revoquer une decision, la Regie doit permettre aux
personnes concernees de presenter leurs observations.
Dans Ie cas vise au paragraphe la decision ne peut etre revisee ou revoquee
par les regisseurs qui l'ont rendue.

38. Une decision entachee d'erreurs d'ecriture ou de calcul, ou de quelque autre
erreur de forme, peut etre rectifee par la Regie.

40. Les decisions rendues par la Regie sont sans appel.

41. Sauf sur une question de competence, aucun recours en vertu de l'article 33
du Code de procedure civile (L.R. , chapitre C-25) ou recours extraordinaire au
sens de ce code ne peut etre exerce ni aucune injonction accordee contre la Regie
ou un de ses regisseurs agissant en sa qualite ojjcielle,
Un juge de la Cour d'appel peut, sur requete, annuler sommairement tout acte de
procedure pris ou toute decision rendue a l'encontre des dispositons du premier
alinea. 
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(( Reglement sur la procedure de la Regie de l'energie 16 (Le Reglement)
CHAITRE VII PAIEMENT DES FRAIS

25. Un participant a une audience autre qu 'un distributeur peut reclamer des frais;
il doit pour cela presenter a la Regie une demande de paiement de frais lors de
la presentation de son argumentation finale.

26. Le participant doit, dans les trente jours de la decision qui accueile sa
demande de frais, produire a la Regie, avec copie au distributeur a qui les frais
sont reclames, un rapport detaile des frais necessaires et raisonnables

occasionnes par sa participation a l'audience et ce, au moyen du formulaire
reproduit a l'annexe.

27. Le distributeur a qui les frais sont reclames peut, dans les dix jours qui suivent
la date de reception du rapport prevu a l'article 26,jaire parvenir par ecrit ala
Regie, avec copie a celui qui lui a transmis ce rapport, toute objection ou
commentaire sur Ie paiement des frais, sur leur admissibilte, sur leur montant
ainsi que sur tout autre objet vise par la demande de paiement.

28. Le participant qui reclame des frais peut, dans les dix jours qui suivent la date
de reception de ces objections ou commentaires, faire parvenir une reponse

ecrite a la Regie avec copie au distributeur.

29. A defaut par un participant de transmettre a la Regie les documents requis

dans les delais prescrits, ou lorsque Ie dossier est complete par la reponse du
distributeur, la Regie rend sa decision sur Ie paiement des frais.

30. La Regie peut accorder des frais prealables a des groupes de personnes reunis
pour participer a des audiences publiques.

La demande pour obtenir de tels frais doit etre deposee dans Ie delai et suivant
la forme prevue dans les instructions ecrites par la Regie. Le participant doit
notamment demontrer:

- que sa participation sera utile et pertinente aux deliberations de la
Regie sur Ie dossier dans son ensemble ou en partie;

il ne possede pas les ressources financieres suffsantes pour lui
permettre de participer effcacement aux audiences;

- que I 'interet public Ie justife.

Les sommes accordees par la Regie sont versees au participant, selon les
modalites prevues par la Regie, sur presentation de pieces justifcatives.

Le participant qui est vu accorder de tels frais doit, a la date fixee pour
les autres intervenants, produire un rapport ditaile de ses frais et se soumettre
a la procedure normale d'attribution decrite au present chapitre.

31. La Regie peut deroger a la procedure prevue au present chapitre afin
accelerer ou de faciliter Ie paiement des frais. 

16 Reglement sur la procedure de la Regie de I' energie , (1998) 130 G. O. II , 1245.
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Le pouvoir de revision

Le demandeur invoque Ie pouvoir de revision prevu aux paragraphes 2 et 3 du
premier alinea de l' article 37.

Pour ce qui est du paragraphe 2 , Ie demandeur a eu I' occasion de presenter ses
observations puisqu il a soumis a la premiere formation, non seulement une
argumentation au soutien du bien fonde des frais reclames , mais aussi une longue
replique aux arguments d' Hydro-Quebec

Quant au paragraphe 3 , Ie demandeur invoque plusieurs criteres pour donner
ouvertre a la revision. 11 insiste beaucoup sur Ie critere du (( manifestement
deraisonnable , critere e1abore par la Cour supreme pour donner ouvertre au
pouvoir de revision des tribunaux superieurs, Comme Ie pouvoir de revision
prevu a l'article 37 n est pas Ie meme que celui prevu en droit commun ou dans

application du Code de procedure civile, les tribunaux et la doctrine n ont pas
retenu ce critere de 

(( 

manifestement deraisonnabIe)) pour l' application de
l'article 37, La Cour d' appel a plut6t e1abore Ie critere d'un 

(( 

vice serieux et
fondamental de nature a invalider la decision 

)).

The Act does not define the meaning of the term ((vice de 
fond)) used in Sec. 37.

The English version of Sec. 37 uses the expression ((substantive!.. .) defect)!. In
context, I believe that the defect, to constitute a ((vice de fond)), must be more than
merely ((substantive)). It must be serious and fundamental. This interpretation is
supported by the requirement that the ((vice de fond)) must be 4... de nature it
invalider la decision)). A mere substantive or procedural defect in a previous
decision by the Regie would not, in my view, be suffcient to justif review under
Sec. 37. A simple error of fact or of law is not necessarily a ((vice de fond)). The
defect, to justif review, must be suffciently fundamental and serious to be of a
nature to invalidate the decision. 

18"

Le RNCREQ a depose sa demande de frais Ie 13 aout 1999 , Hydro-Quebec a repondu a cette
demande Ie 17 septembre 1999 et Ie RNCREQ a replique Ie 28 septembre 1999. Dans

argumentation d' Hydro Quebec en date du 17 mars 2000 il demande it la Regie de verser au
dossier de la presente cause les commentaires qu il a fait parvenir Ie 17 septembre 1999 et ceux du
RNCREQ en date du 28 septembre 1999.
Epiciers Unis Metro-Richelieu Inc. c. Regie des Alcools, des Courses et des Jew: (1996) RJ.Q. 608
(CA), page 613
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Le professeur Ouellette fait Ie tour de la question en ces termes :

(( 

Ii arrive que Ie legislateur choisisse de limiter Ie domaine de reexamen par une

enumeration de causes et circonstances donnant ouverture au reexamen. Ce
regime semble particulier au Quebec.

D 'abord, une telle enumeration est evidemment interpretee de fa90n limitative et
viserait a ecarter l'erreur de droit comme motif de reexamen, meme dans les cas
de decisions ne pouvantfaire l'objet d' un appel.

En outre, les termes 

(( 

lorsqu 'un vice de fond ou de procedure est de nature a
invalider la decision que I 'on retrouve habituellement dans ce genre de
dispositon des lois du Quebec, ont ete la source de difcultes d' interpretation et
done de litiges. Leur contenu est encore in certain, mais les tribunaux
administratif sont portis a les interpreter comme englobant I' erreur manifeste de

droit ou de fait ayant un efJet determinant sur Ie litige. En particulier, la
Commission des ajJaires sociales a considere que la notion 

(( 

vice de fond ii
referait a une erreur qualifee 

(( 

importante et serieuse dans Ie contenu de la
decision ii.

Les tribunaux superieurs semblent aussi privilegier une interpretation restrictive
si bien qu 'une commission administrative qui se reviserait en l'absence d' un tel

(( 

vice de fond ii risquerait de voir sa seconde decision assimilee a une decision
appel deguisee, et done annulee par Ie contr6leur judiciaire ii

Dans Epiciers Unis Metro-Richelieu Inc. c. Regie des alcools, des courses et des
jeux, la Cour d'appel a affrme que les termes 

(( 

vice de fond ii visait un vice

fondamental et serieux et qu 'une revision faite alors que ces conditons ne sont

pas remplies est entachee d'une erreur de competence, donnant ouverture au
contr6lejudiciaire selon la norme de la simple erreur. (..

A vrai dire, Ie reexamen dans ce cadre legal etroit ne doit pas etre une repetiton
de la procedure initiale ni un appel sur la base des memes faits et arguments, et
ce sera it tfahir la volonte du legislateur que de l' exercer sans motifde droit ou de

,. 

az nouveau ou sans razson serzeuse 

La Regie a adopte Ie critere elabore par la Cour d' appel dans ses decisions en

revision, soit un vice de fond serieux et fondamental de nature a invalider la
decision.

La Regie refuse aussi de considerer Ie droit de revision prevu a I' article 37

comme l' equivalent d'un droit d' appel. Dans Ie present cas, Ie demandeur
reprend plusieurs des arguments qu il avait soumis a la premiere formation ce qui

Yves Ouellette , pages 506 et 507.
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se rapproche tellement de sa premiere argumentation qu il constitue un appel
deguise. Le seul veritable nouveau motif est l' insuffisance de la motivation,

aileurs, Ie demandeur reconnalt que s il tente de convaincre a nouveau la
Regie avec les memes arguments utilises devant la premiere formation, cela

constitue un appel deguise20

Le recours en revision consiste en un examen de la legalite de la decision qui ne
do it en aucun cas s ' apparenter a un appel statutaire : (( Ie recours en revision ne
permet aux organismes administratif de reconsiderer leurs decisions que

Iorsque celles-ci sont entachees d' erreurs ou d'irregularites et non pas pour Ia
seule raison qu 'une decision plus juste aurait pu etre rendue . Or, l'article 40
de la Loi interdit l' appel. II ne faut donc pas que la revision puisse constituer une
voie detournee pour contourner cet interdit.

La finalite de la Loi

La Regie est mandatee pour fixer ou modifier les tarifs et les conditions eu egard
a la fourniture et au transport de I' eIectricite ainsi qu ' a la distribution de
l' electricite et du gaz naturel en exer((ant une conciliation entre l' interet public , la
protection des consommateurs et un traitement equitable des distributeurs , tout en
favorisant la satisfaction des besoins energetiques dans une perspective de
developpement durable (art.5 et 31).

A cette fin , la Regie a Ie pouvoir d' ordonner a tout distributeur de payer des frais
en tout ou en partie, aux personnes dont eIle juge la participation utile a ses
deliberations (art 36).

Pouvoir d' accorder des frais

Ce pouvoir d' accorder des frais aux intervenants est intimement relie au travail
specialise de la Regie puisque la Loi fait reference au jugement que doit porter la
formation mandatee pour l' etude d'un dossier, a savoir d' evaluer 

(( 

participation utile a ses deliberations )). Comment peut-on evaluer l'utilite de
l'apport d' un intervenant sans faire appel a la connaissance specialisee de la

, page 122.
J.D. Gagnon Recours en revision en droit administratif (mars 1971) theme 31 , numero 2 , Revue du
BalTeau, page 202 , cite dans D-2000- , page 15.
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Regie qui a ete mise a contribution pour rendre la decision principale? Poser la

question, c est y repondre, et y repondre par la negative. L'argument du

demandeur, a l' effet que Ie pouvoir d' accorder des frais n entre pas dans Ie cadre

de la specialisation de la Regie, est rejete.

La Regie precise immediatement que Ie texte de la Loi n accorde pas un droit au
demandeur de se faire rembourser l' integralite de ses frais . En effet, l'article 36
mentionne clairement que la Regie 

(( 

peut)) ordonner au distributeur de payer

(( 

tout ou partie )) des frais. Les intervenants sont depuis longtemps informes que
1 ' utilite n ' emporte pas necessairement un remboursement total de leurs frais. Les
caracteres de necessite et de raisonnabilite des frais se sont depuis longtemps
imposes pour apprecier 1 ' utilite.

L 'obligation de motiver

L' obligation de motiver Ies decisions provient de I' article 18 de la Loi et donc Ia
jurisprudence soumise sur Ie fondement de cette obligation , eu egard a l'equite
procedurale ou la justice naturelle tel que l' arret Baker23 et l' arret
Cunningham , n est pas pertinente, Cette jurisprudence vise a obliger des
organismes qui n ont pas d' obligation legale de motiver leurs decisions. C'est

principalement sur ces deux decisions que Ie demandeur a presente son
argumentation. II est a noter que ces deux decisions n exigent pas une motivation
aussi elaboree que celle requise par Ie demandeur.

La suffisance de la motivation

Le demandeur invoque l' insuffsance de la motivation de la decision D-99-206

qui ne lui accorde qu 'une partie de la demande de remboursement de frais.

La suffisance de la motivation a fait l' objet de commentaires de doctrine et de
jurisprudence. Ainsi , il est mentionne dans Ie livre du professeur Ouellette 25 ce
qui suit:

Decisions D-98- 129 , D-99- 144 , D-99- 145 et D-99- 146.
Bakerc. Canada (1999) 2 R.C.S. 817.

R. v Civil Service Appeal Board ex pare Cunningham (1991) 4 All E.R. 310 , organisme dont la
fonction est consideree comme judiciaire (CfYves Ouellette, p. 431).
Yves Ouellette, Les Tribunaux administratifs au Canada, Procedure et preuve, Les Editions Themis
1997 , page 444.
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(( 

Le degre de precision de la motivation en fait pourra varier en fonction de
divers facteurs, comme la complexite des questions debattue , et Ie caractere

plus ou moins rapide de la procedure envisagei

D ' une part, comme la Regie a mentionne plus haut qu ' elle considere I' attribution
des frais comme etroitement reliee a sa competence specialisee , I' attribution des
frais participe donc a la complexite de la decision, bien qu a un degre moindre,
D' autre part, l' article 18 de la Loi exige que les decisions soient rendues avec
dilgence, Ces deux motifs diminuent Ie degre de precision de la motivation des
decisions de la Regie,

Le meme professeur mentionne :

(( 

La motivation doit etre reelle, mais adaptee it chaque cas d' espece. roo .) En
pratique, pour etre consideres com me suffsants, les motif doivent etre
raisollnablement precis en fait et en droit, en plus d' etre clairs et intellgible . ii

II n y a donc pas de droit absolu a une motivation dans Ie moindre detail , comme
Ie requiert Ie demandeur, l' obligation de motiver devant etre adaptee a chaque
cas d' espece. L'important c est que la motivation prenne en consideration les
criteres enonces par la loi :

(( 

En principe, les motif devraient reveler que la commission a pris en
consideration tous les criteres specijques et pertinents qu 'exige la loi pour fonder
la decision. oo. Il faut eviter de se satisfaire des clauses de styles, repetant ou
recitant simplement les termes de la loi, ou de formules standard et

, '

, 29
prere 1gees 

Quant au test de l' intelligibilite des motifs , Ie meme auteur mentionne :

(( 

La jurisprudence canadienne a egalement adopte Ie test de l' intellgibifite des
motif, mais elle l' applique de far;on flexible et pragmatique. On prendra en
consideration, notamment, Ie fait que Ie legislateur a envisage une procedure
expeditive et que les montants en jeu sont relativement modestes, ou que les
decideurs n 'ont pas de formation juridique pour faire preuve, selon les
circonstances, d'une certaine indulgence. Un raisonnement imparfait, plutot bref
et meme obscur, pourra reussir Ie test s if est quand meme possible de suivre la

II cite la cause de Petro-Canada c. Canada Newfoundland Offshore Petroleum Board (1995) 127

L.R. (4 ) 483.
II cite la cause de Dome Petroleum Ltd. C. Grekul (1984) 5 Admin. L.R, 252.
Yves Ouellette , page 443.
Yves Ouellette , page 446.
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demarche et la pensee du decideur ou de comprendre les fondements de la
decision3o )j

En l' occurrence , l' article 18 impose la diligence dans les decisions , les montants

de frais sont relativement modestes par rapport aux enjeux tarifaires (Hydro-

Quebec a des actifs d' environ 15 miliards dans Ie secteur transport d' electricite)
bien qu ils soient importants pour les intervenants,
Enfin , Ie professeur Ouellette enonce :

(( 

Il y a divers degres d'insufJisance des motifs: une simple imperfection ou
maladresse de redaction ou de raisonnement ne devrait pas justifer I 'intervention
de la cour, lorsque la decision n 'est pas viciee par une erreur sur une question
vitale31 j)

Le professeur Garant expose son point de vue ainsi :

(( 

La Cour affirme, par la suite, que cette obligation n ' implique pas la divulgation
dans les moindres details de la decision. En I 'espece, les motif de la decision
etaient suffsants :

(( 

En l 'espece, Ie requerant se plaint des motif donnes par l' intime parce
il n 'examinaient pas suffsamment en detail les elements de preuve. Je

suis cependant convaincu que les motif du ministre indiquent qu il a bien
compris les points en litige ainsi que les elements de preuve pertinents. Il
n 'est pas necessaire que les motif enumerent tous les elements imaginables
qui peuvent avoir influence la decision 

(..

.)32 

Cette motivation peut etre exprimee en termes generaux conformement a la nature
administrative des decisions et a I 'amp leur du pouvoir discretionnaire confere au
decideur

. jj

Le simple fait de constater que les motifs sont intellgibles et permettent de
comprendre les fondements de la decision satisfera a l' exigence de motivation.
En outre, meme dans les cas OU l' arret Baker impose une explication ecrite, la

Cour n exigera qu

(( 

uneforme queiconque de motifs ecrits )). Dans l' arret Baker
la Cour s ' est d' aileurs contentee des notes des enqueteurs et non pas des
decideurs.

Yves Ouellette, page 448. II cite les causes de Blanchard c. Control Data Ltee (1984) 2 R.C.S. 476;
Bail c. Universite de Montreal (1991) RJ.Q. 808 , 817; Moreault c. Perreault I.E. 95- 1964.
Yves Ouellette , page 45 I.
Kindler c. Canada (Ministre de la Justice), (1987) 2 C.F. 145, 154: confirme (1989) C.F. 492

(C.A.F) et Cour supreme (1991) 2 R.C.S. 779.
Patrice Garant, Droit administratif edition , v o\ume 2 , p. 31\ et 312 , Les Editions Yvon Blais. II
cite la cause Universite de Montreal c. Charles I.E. 92- 1256 (C.A.).
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La Cour superieure a pu aussi reconnaltre Ie caractere (( sommaire)) des motifs
un arbitre dont la decision etait contestee pour absence de motifs , mais a rejete

l' argument car la motivation etait intelligible:

(( 

Il faut cependant lire la decision dans son ensemble. Bien qu 'if ait ere
souhaitable que I 'arbitre soit plus prolixe a cet egard, cela ne justife pas
I 'intervention du tribunal pour sanctionner une fac;on d 'ecrire les motif alors que
ceux-ci reposent sur une preuve detailee susceptible d'etayer ces memes
conclusions ))

Le juge Denis Levesque de la Cour superieure, lors d'une requete en revision
judiciaire d'une decision du comite de revision de la Commission des services
juri diques , ecrit egalement que 

(( 

ce n ' est pas parce que la motivation est breve
qu 'elle est incomplete ou arbitraire. Au contraire, dans Ie cas present, comme Ie
demontre I' argumentation du requerant, Ia decision etait suffsamment motivee

' .

f' pour une personne razsonna ement lnjormee)) .

La decision 99-206

La decision attaquee par Ie demandeur commence par rappeler un passage de sa
decision principale suite a I' (( audience sur I' etablissement des principes
generaux en matiere regiementaire pour Ia determination et I' application de
tarif a etre fixes a l'egard du transport de l'electricite lors d'audiences
uiterieures 

)) :(( 

A la suite de la tenue de l' audience R-3405-98 et de la decision D-99-120
rendue Ie 16 juilet 1999 la Regie mentionnait

En ce qui concerne les frais des intervenants, la Regie estime, de maniere
genera Ie, que la participation de tous les intervenants au present dossier a
ete utile a ses deliberations, conformement a I 'article 36, alinea de la Loi.

L 'apport particulier de chaque intervenant au dossier doit cependant etre evalue
par la Regie apres la reception des demandes de frais que chacun des
intervenants devra produire dans les 30 jours de La presente decision. Hydro-

Syndicat des travaileurs des panneaux gauflres de St-Michel des Saints c. 1m beau, es qualites

(( Arbitre de griefs )) , REJB 1999- 16076 2 novembre 1999 , juge Andre Rochon.
Amesse c. Quebec (Commisssion des services juridiques), REJB 1999- 12665 , inscription en appel
15 juin 1999 , C.A . M. (500-09-008211-997).
Decision D-99-206 , page 3.
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Quebec devra apporter ses commentaires a ce sujet au plus tard Ie 27 aout
1999.

Cette decision reprend, en les resumant, les demandes de chacun des

intervenants , puis elle resume la position d'Hydro-Quebec d' une fa((on generale

et ensuite de fa((on specifique pour chacun des intervenants, Quant au
demandeur, la position d'Hydro-Quebec est resumee Ii la page 14 , alors que la
replique du RNCREQ se retrouve a la page 15. Puis vient l' opinion de la Regie

une part sur les principes generaux (frais de telecopie , procureurs, experts
analystes , coordonnateurs , depenses afferentes et traitement des taxes) et, d' autre
part, sur chacune des demandes de remboursement de frais des intervenants.

(( 

Principes generaux
La Regie est appelee a juger de I 'utilte et de la pertinence des interventions des
intervenants. A cet effet, elle doit evaluer si l' intervenant a contribue de maniere
signifcative a eclairer la Regie par Ie biais de sa preuve, de ses interventions
durant I 'audience et/ou lors de son argumentation finale.

Face au nombre important de participants et a l' ampleur des frais engages par
ces derniers, la Regie se doit d'examiner leurs demandes de paiement defrais ajn
de assurer que les depenses reclamees ont ete necessaires, raisonnables et

essentielles a la participation utile de ceux-ci a I 'audience. En ce sens, la Regie
tient a rappeler, tel que mentionne dans la decision D-98- , que les frais
accordes sont ceux, selon elle, relies a I 'analyse et a I 'avancement du dossier
soumis a la Regie plutot qu 'au developpement de I 'expertise de l' intervenant. De

plus, la Regie se doit de prendre en consideration lors de son analyse des frais
soumis il y a eu duplication d 'expertise entre les intervenants,

La Regie distingue les frais relatif aux honoraires des procureurs, des experts et
des analystes. Pour chacune de ces categories, la Regie definit des criteres
applicables en fonction de la duree des audiences ou du processus d ' exam en de la
cause et suivant un taux horaire maximum.

De plus, la Regie considere qu if a ete necessaire d' initier un processus afin de
definir les questions a debattre compte tenu qu if agissait de la premiere cause
relative aux principes reglementaires. Bien entendu, cette demarche a necessite la
participation de tous les intervenants.

En plus de ces criteres, la Regie definit un facteur d'appreciation de la
contribution de l' intervenant base sur la pertinence, I 'utilte et l'importance de

Decision D-99- 120 , 16 juillet 1999 , page 31.
Decision rendue Ie 25 mars 1998 , page 9.
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son apport aux deliberations de la Regie . Lefacteur d' appreciation est applique
aux honoraires des procureurs, des experts et des analystes. Autrement dit, Ie

facteur d'appreciation n 'afJecte pas les honoraires des coordonnateurs ainsi que
les depenses de l' intervenant.

Par aileurs, en ce qui concerne la coordination, la Regie statue sur les frais en
tenant compte de la somme de travail qu 'elle a necessite 40

Frais de telecopie

La Regie constate que les frais de telecopie reclames varient de 10 rj a 3 $ et que
certaines factures atteignent quelques miliers de dollars. Un taux raisonnable
maximum de 50 rj la feuile envoyee ou rec;ue est retenu, pour I' ensemble des
telecopies.

Les procureurs
Tel que mentionne dans la decision D-98-66 et applique dans les decisions

98-29 et D-98-169, Ie taux de remuneration maximum alloue pour un
procureur eleve a 200 l'heure, Dans Ie cadre de la presente cause , la Regie
reconnaft un maximum de 154 heures de travail aux procureurs, prenant en
compte les travaux portant sur la rencontre preparatoire, la directive
ministerielle et I 'audience proprement dite.

Ainsi, afin de reconnaftre Ie caractere inhabituel de l'evolution du dossier , la
Regie attribue Ie nombre d' heures suivant aux diferentes phases de la cause. Aux
quatre journees d' audience tenues et a la journee de la rencontre preparatoire
elle attribue un facteur de trois journees de preparation pour une journee

audience. Il en resulte done 20 journees de travail reconnues ou 140 heures de
travail au total.

Dans Ie meme esprit, mais de fac;on plus limitee, la Regie accorde, pour Ie debat
entourant la decision D-99- rendue a la suite de la Directive no du ministre

des Ressources naturelles, en vertu du decret no 53-99, 14 heures additionnelles

pour les procureurs seulement.

Dans Ie cas oil un intervenant est represente par plus d' un procureur, et que ces
derniers exigent des taux diferents, les heures sont comptabilisees par tarif
decroissant. De plus, les intervenants qui n 'ont pas fait appel aux services

analystes et qui ont presente un nombre d' heures excedant Ie maximum pour les

Dossier R-3408-98, decision D-99- 188 , I , novembre 1999 , page 6. Dossier R-3428-99, decision
99-201 , 17 novembre 1999 , pages 6 it 8.

Decision D-99-206 , page 23.
Decision rendue Ie 9 mars 1999 (R-3405-98).
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procureurs pourront voir ces heures additonnelles transferees au titre 
analyse, mais remunerees au taux de l' analysejusqu a concurrence du maximum

heures reconnues pour les analystes. En ce qui concerne les avocats salaries
d 'un intervenant, la Regie reprend Ie maximum journalier de 600 accorde dans

la decision D-98-66. La Regie accepte les depenses ajJerentes au travail des
procureurs sur presentation de pieces justifcatives et en tenant compte des
normes etablies.

Les experts
Compte tenu de ce qui a ete mentionne a I' egard des procureurs , la Regie accorde
un maximum de 140 heures pour les travaux d' experts, reconnus a ce titre par la
Regie, puisque ces derniers n avaient pas a participer au debat juridique
concernant la Directive numero 1. Le taux de remuneration sera celui demande
jusqu 'a concurrence d 'un maximum de 200 I 'heure. La Regie accepte que les
intervenants qui n 'ont pas d'analyste et qui ont presente un nombre d' heures
excedant Ie maximum pour les experts puissent voir ces heures additionnelles
transferees au titre de I 'analyse, mais remunerees au taux de I 'analyse, jusqu '

concurrence du maximum d'heures reconnues pour les analystes,

Les analystes
La Regie, considerant que la nature meme du dossier fait appel a un travail
d 'analyse plus important qu (1 I 'habitude, notamment en terme d 'analyses
comparatives a l'egard d'autres juridictions, reconnait un maximum de
280 heures, soit Ie double des 140 heures alloue aux experts. Le taux de
remuneration alloue correspond au taux demande jusqu 'a un maximum horaire
de 100 ou 57,14 $ selon Ie cas qui applique. Dans Ie cas ou un intervenant
emploie plus d 'un analyste, et que ces derniers exigent des taux diferents, les
heures sont comptabilsees par tar f decroissant. Ce principe 

applique aux

heures demandees et ce, jusqu 'a concurrence de la limite fixee a 280 heures. La
Regie accepte les depenses ajJerentes au travail des analystes sur presentation de
pieces justifcatives.

Dans Ie cas des intervenants GRAME/UDD la Regie reconnait 536 heures. En ce
qui concerne l'ACEF, la Regie reconnait un total de 574 heures, soit Ie total
maximal des heUl'es allouees aux procureurs, experts et analystes. Dans les deux

cas, la Regie note que les membres de ces organismes ont assume I 'ensemble des
taches au dossie

Decision D-99- 120 , pages 24 et 25.
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Apres cet expose general applicable a tous les intervenants , la Regie analyse les
demandes particulieres de chacun des intervenants, Le remboursement de frais
du demandeur est analyse ainsi :

RNCREQ
La somme totale reclamee par Ie RNCREQ, apres correction, est de 148 703 65 $.

En appliquant les baremes des decisions antecedentes et Ie ratio d'heures
reconnues pour cette cause, Ie montant final retenu par la Regie est de

84931 45 $ incluant 10000 de frais prealables, soit 28316 38 $ pour les
procureurs, 23472, 37 $ pour les experts, 28000 pour les analystes et

142 70 pour Ie coordonnateur.

Au total, Ie RNCREQ reclame des paiements pour une intervention de 948 heures.

Tout comme ce fut Ie cas pour la Coalition, Ie RNCREQ ne reclame pas de frais
analyse, mais plutot 518 heures a titre defrais d' expertise. Lesfrais d' expertise

et de procureur representent 91 % des heures reclamees par l' intervenant.

La Regie reconnaft la pertinence de I 'expertise de I 'expert Peter Bradford, mais
plafonne ses honoraires a 200 heure, selon les normes deja en vigueur.

Bien que la Regie comprenne l' intervenant qui a decide de donner un role
important a son expert, il en ressort que certaines des taches effectuees par ce
dernier ont ete facturees a un taux d'expertise alors qu il agissait de taches

analyse, telles la preparation de demandes de renseignements et de questions
d 'audience.

II y a une diference entre Ie travail d' analyse et Ie travail d' expertise et il devrait
y avoir a la limite, une facturation diferente pour les deux taches, comme
certains I 'ont applique dans la presente cause. Dans ce cas, les heures de
Monsieur aphals ont ere reparties entre 71, 75 heures d'expertise (pour completer
les heures de Monsieur Bradford) et 280 heures d' analyse.

Le montant alloue pour toutes les telecopies est reduit a 1934 16 $ (taxes
incluses) en les ramenant de 1 50 if la page.

La Regie rappelle que I 'intervenant RNCREQ est intervenu sur trois principes et
estime qu il a consacre trop d' heures aux demandes de renseignements et a toute
une serie de procedures juridiques qu 'elle juge ne pas lui avoir ete utiles dans la
presente cause.
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Pour ces raisons, la Regie reconnaft a 80 la pertinence de l' intervention du
RNCREQ et fixe donc a 70 138, 42 $ les frais qu 'elle reconnaft pour la presente
cause. 

A sa face meme , la decision rencontre l' obligation de motivation faite a la Regie
a l'article 18 de la Loi. Mais Ie demandeur soumet que ces motifs ne sont pas
suffisants, et que Ie refus de payer integralement les montants reclames est
arbitraire, manifestement deraisonnable, brime son droit d'etre entendu et
constitue un motif de revision aux termes de l'article 37 de la Loi,

imposition d'un plafond non-justije sur les honoraires d' experts

imposition d'un plafond de remuneration des experts n apparait pas dans la

decision D-94- , mais ce plafond fait suite aux decisions de la Regie D-98-

98- 129 , D-98- l69 et il apparait dans la decision D-99- 124. C' est surement a
ces decisions que Ie demandeur fait reference lorsqu il argumente une exemption
pour son temoin expert :

(( 

Quant aux honoraires de Monsieur Peter Bradford, bien qu 'Us excedent la

limite adoptee par la Regie dans certaines decisions recentes, Ie RNCREQ soumet

respectueusement que la Regie pourrait exercer sa discretion et faire exception
dans Ie cas de son expert au plafond de 200 I 'heure. L 'intervenant rappelle que
son expert a fait un effort important pour reduire ses debourses au minimum 

. ))

En plus du passage deja cite sur les principes generaux appliques aux experts 
deja cite , la Regie mentionne specifiquement au demandeur la reference aux
normes etablies par la jurisprudence ci-dessus mentionnee de la Regie:

(( 

La Regie reconnaft la pertinence de I' expertise de I' expert Peter Bradford, mais
plafonne ses honoraires a 200 heure, selon les normes deja en vigueu

II ne peut pretendre que son droit d' etre entendu est brime puisqu il connaissait Ie

plafond de la remuneration horaire. La Regie peut ace order (( tout ou partie )) des

frais , et elle a decide qu 'un montant horaire de 200 $ canadiens etait raisonnable,

Elle a decide, a l' interieur de sa competence, et n a pas commis d' erreur.

aileurs , tres peu d' organismes de regulation acceptent de payer les frais des
intervenants et Ie fait de consentir un montant raisonnable et non l' integralite du
montant reclame ne porte aueunement atteinte au droit d' etre entendu. Ce droit

Decision D-99-206 , page 15.
Decision D-99-206 , page 25.
Decision D-99-206 , page 29.
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ne comporte pas en soi Ie paiement des honoraires professionnels et frais
encourus,

aileurs , Ie demandeur plaidait devant la premiere formation:

(( 

II est vrai que Ie taux horaire de M. Bradford excede la limite adoptee par la
Regie dans certaines decisions recentes, dont D-98- 129 (R-3398-98). Cependant
cette decision cite la decision D-94- 12 comme autorite pour cette limite, malgre Ie

fait que cette derniere decision n 'etablissait aucun plafond pour les frais
experts (contrairement aux honoraires legaux/6

est exactement Ie meme argument que l' on retrouve aux allegues 8 et 9 de la
requete qui ref ere meme aI' argumentation du 28 septembre 1999,

(( 8) La Regie applique un taux plafond de 200 I 'heure pour les travaux
experts (D-99-206

, p. 

25). Elle ne cite aucun motif pour justifer ce montant, ni
aucune jurisprudence. Cependant, dans la decision D-98-129, elle a egalement
applique un tel plafond, indiquant comme reference la decision generique de la
Regie du gaz naturel, D-94-12;

9)Tel qu 'explique dans notre replique du 28 septembre 1999 cette decision ne

fixe aucun plafond pour les honoraires d' experts. Celle-ci etant la seule decision
generique sur les frais anterieure a D-99-124, c est elle qui etablit les regles

application generale en ce qui concerne les frais etre accordes aux

intervenants; 

La Regie rejette donc ce premier motif de la demande de revision sur la base du
fait que les motifs donnes dans la decision D-99-206 sont clairs , rationneis et
suffisants , reposent sur Ie texte de la Loi et parce que les appels sont interdits en
vert de l'article 40 de la Loi, Le demandeur n a pas convaincu la Regie que ce
motif donnait ouverture dans Ie present cas a la revision prevue a l'article 37 de
la Loi.

application d' un plafond sur les heuresfacturees (ratio) est arbitraire

La Regie accorde generalement des honoraires sur la base de deux heures de
preparation pour une heure d' audience et c est aussi Ie critere retenu dans la
decision generique D-99- 124 applicable seulement a partir du 22 juillet 1999,
Toutefois, dans Ie cadre de la presente cause R-3405, la Regie a estime

Replique it la contestation de la demande de remboursement de frais finaux, 28 septembre 1999
page 8.
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raisonnable d' augmenter Ie ratio a trois heures de preparation pour chaque heure

audition a cause du caractere inhabituel de l'evolution de ce dossier. Par
aileurs, elle a bonifie ce ratio d'un quatorze heures additionnelles pour tenir

compte de l' impact de la Directive numero 1 du ministre des Ressources
naturelles

Le demandeur estime que ce plafond est arbitraire , meme s il reconnait que son
utilisation pourrait etre raisonnable :

(( 

Considerant que I 'utilsation d 'un ratio pourrait etre raisonnable dans d ' autres
circonstances, Ie fait qu 'elle ne tienne pas compte des elements ecrits dans la
presente audience rendrait son application dans ce contexte manifestement

eralsonna e 

Si Ie ratio en soi peut etre raisonnabIe, il peut diffcilement etre arbitraire,

arbitraire est defini par la Cour d' appel en ces termes :

(( 

En second lieu, if faut considerer les bases sur lesquelles la decision a pu etre
prise et ses sources, puisque c est en definitive ce qui separe une decision

discretionnaire mais legale, d'une decision arbitraire et donc ilegale. La premiere
est fondee sur certaines donnees objectives, meme incompletes, ou certains

elements ou normes existants, alors que la seconde releve de la fantaisie, du
caprice, de l'ignorance volontaire, du bon plaisir ou de la negligence. 49 jj

Quant a son application dans Ie present dossier R-3405 , Ie ratio est une donnee

objective fondee sur certains elements pertinents ou normes existantes qui fut
module pour tenir compte des caracteristiques du present dossier.

Quant a l' application plus englobante du terme 

(( 

arbitraire , Ia Regie n

retrouve dans les decisions attaquees aucune mauvaise foi ni discrimination.

Elles respectent la finalite de la Loi, les considerations sont pertinentes et les

decisions sont raisonnables.

Le demandeur connaissait les precedents de Ia Regie sur l' application de ratios
pour cerner la raisonnabilite des frais :

(( 

, la decision D-94- 12 ne fait aucunement mention d 'un tel ratio. Il est vrai
que, dans l'exercice de sa discretion, la Regie a utilse un tel ratio a plusieurs
reprises, mais cela ne lui donne aucunement Ie statut d 'une regIe ou d 'une norme

Decision D-99-206 , page 24.
Requete amen dee , allegue numero 20.
Bellefleur c. Procureur General du Quebec (1993) RJ.Q. 2320 (C.A.), 2343.
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etablie. Quoique l' application d'un tel ratio aurait pu etre justife dans une
longue audience, son application a une audience comme celle-ci creerait des

. .

lnJustlces lmportantes 

C' est exactement la meme argumentation que I' on retrouve a I' allegue 19 c) de la
presente requete :

(( 19 c) L 'utilsation d 'un ratio n hait nullement preconisee dans la decision
94- , qui est la jurisprudence applicable dans la presente instance.

L 'utilsation d 'un tel ratio etait en fait prevue dans la decision D-99-124 sur les

frais; cependant, tel que note precedemment, la decision D-99-206 precise que la
Regie ne peut tenir compte des criteres emis dans cette derniere decision dans la
presente instance j)

Les decisions generiques, telle la decision D-99- 124 , interviennent pour clarifier
la politi que de la Regie sur un sujet donne et cette politi que est revisee quand elle
ne represente plus la pensee des regisseurs. C' est pour cette raison que la Regie a
adopte la decision D-99- 124 , Ie 22 juilet 1999, Toutefois , il a toujours ete clair
que les regisseurs jouissaient d' une autonomie de decision et c est ce que l'
retrouve expressement dans cette derniere decision:

(( 

Les nigisseurs auront et la Regie tient a Ie souligner de fac;on claire et non
equivoque toujours toute discretion pour decider des frais qui seront accordes a
un intervenant

La decision D-94- 12 n a donc pas la portee d'une norme absolue que Ie
demandeur cherche a lui donner.

Le demandeur plaide aussi que la Regie n a pas tenu compte de la phase ecrite de
audience :

(( 

Quoique cette disposition n 'a pas ete invoquee par la Regie pour la tenue de
l'audience R-3405-98, Ie deroulement de cette audience, tel que defini par les
decisions procMurales D-98- , D-98- , D-98- , D-98- , D-99-34 et

99-40, comportait des elements importants qui devaient se faire par eerit
notamment un argument ecrit sur la portee de I 'audience, des demandes de
renseignements, Ie depot d 'une preuve ecrite et des reponses aux demandes de
renseignements ainsi que l'argumentationfinale

. jj

Replique du RNCREQ it la contestation de la
28 septembre 1999 , page 6.
Decision D-99- 124 , page 6.
Allegue 17 de la requete du demandeur.

demande de remboursement des frais finaux
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, il s avere que les phases 

(( 

demandes de renseignements, depot d' une preuve
ecrite, reponses aux demandes de renseignements et I' argumentation finale))
sont normalement des phases ecrites dans tous les dossiers de la Regie et les
criteres elabores pour Ie paiement des frais tiennent compte de cette realite,

Quant a 

(( 

I' argumentation sur Ia portee de I 'audience , ce point est moins
frequent, mais Ie ratio a ete augmente a 3: 1 , pour tenir compte de la realite
particuliere du dossier.

D' aileurs ce motif etait aussi invoque devant la premiere formation:

(( 

En definitive, la tenue d 'une audience publique avec douze intervenants qui
dure presque un an, surtout lorsqu 'elle comporte plusieurs etapes qui se font par
ecrU, cree en soi une complexite rendant inapproprie Ie 

(( 

rule of thumb II de 2
heures de preparation pour une heure d' audience . II

La Regie rejette donc ce second motif invoque par Ie demandeur parce que mal

fonde et ne rencontrant pas les criteres pour donner lieu a une revision. II
apparente a un argument d' appel, mais non de revision.

Le refus de fournir une ventilation

Le 17 decembre 1999, la Regie a rendu la decision D-99-220 qui corrige la
decision D-99-206 a cause d' erreurs involontaires ou accidentelles , tel que prevu
a l'article 38 de la Loi.

La Regie a ainsi corrige sa decision pour rectifier les frais de logement, les frais

de telecopie et les frais de traduction et ainsi octroye un montant additionnel de
1 356 05 $,

La Regie a aussi accorde une ventilation partielle des frais de 6 653 80 $

demandee en precisant que:

(( 

Elle n 'entend pas procider a une ventilation complete des sommes, tel que
demande par l' intervenant, toutefois, la Regie precise que Ie montant de
6653 80 pour la totalie des frais encourus se repartit en trois categories, soit :

. 4 969 98 $ pour les frais de procureurs

. 853 62 $ pour lesfrais des experts, et

. 830 20 pour lesfrais de coordination

Replique du RNCREQ it la demande de remboursement des frais finaux, 28 septembre 1999 , page 7.

Decision D-99-220 , 17 decembre 1999 , page 3.
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Le demandeur n est pas satisfait de ces precisions, il veut une ventilation
complete.

(( 

Dans cette decision, la Regie refuse la demande du RNCREQ de procider a une
ventilation complete des sommes allouees. Ce refus deraisonnable et non motive
empeche la comprehension claire des calculs effectues par la Regie;
Ce refus cree egalement d' autres difcultes pour les intervenants d'interet public
tel Ie RNCREQ, en lui imposant des efforts additionnels d'envergure (non
rembourses) pour comprendre etfaire corriger ces decisions;
Selon I 'art. 18 de la Loi, toute decision de la Regie doit etre motivee

. )j

La presente decision fait etat de toute la question de la suffsance de la
motivation et il sufft d' referer pour comprendre que 

(( 

cette obligation

n 'implique pas Ia divulgation dans Ies moindres details de Ia decision )), II n
a pas de droit d' appel prevu dans la Loi (art, 40) et les motifs invoques ne sont
pas fondamentaux et serieux au point d' invalider la decision (art. 37),

Ce moyen est egalement rejete,

Prejudice

Le demandeur invoque non pas un prejudice ne et actuel , mais un prejudice futur
et il emploi Ie futur et Ie conditionnel pour exprimer l' atteinte a son droit d'etre
entendu,

(( - 

Les coupures appliquees par la Regie dans cette decision auront
inevitablement l' effet de restreindre l'acces aux experts les plus experimentes a la

fois aux distributeurs et aux intervenants d 'interet prive, ce qui brimerait Ie droit
etre entendu du RNCREQ et des autres intervenants d' interet public et vriverait

la Regie d' entendre des points de vue diferents de ceux des distributeurs;
- La decision d' imposer un plafond de 200 l'heure sur les honoraires de l'expert

Bradford doit etre revisee parce que:
l'application d'un tel plafond nuira au regles de justice naturelle incluant Ie

droit du RNCREQ d' etre entendu;
- La decision d'adopter un ratio de 3 :1 sur les journees d'audience doit etre

revisee parce que:
un tel ratio nuira aux regles de justice naturelle, incluant Ie droit du RNCREQ

etre entendu;

Requete , allegues 44 , 45 et 46 a).
Garant, Droit administratif, 4 e edition , Vol. 2 , page 311.
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- La decision de reduire Ie remboursement des honoraires du RNCREQ par plus
de 50 doit etre revisee parce que:

une telle reduction nuira aux regles de justice naturelle, incluant Ie droit du
RNCREQ d' etre entendu;

- Ce refus nuira aux regles de justice naturelle, incluant Ie droit du RNCREQ

etre entendu;
- En Ie faisant, elle nuit au droit du RNCREQ d 'etre entendu dans les causes it

venir. ce qui constitue un vice de fond de nature it invalider la decision

)) 

(les

soulignes sont de nous)

L 'utilisation du futur n ' est pas Ie fruit du hasard ni d 'une mauvaise
comprehension de la langue fran((aise car Ie demandeur a amende deux fois sa
requete, de fa((on substantielle, et parce que Ie demandeur sait tres bien que
l'allocation des frais et debourses est conditionnee depuis Ie 22 juillet 1999 par la
decision D-99- 124 qui change les regles du jeu et qui est plus explicite sur les
criteres que les regisseurs prendront en compte pour la raisonnabilite des frais,

Les intervenants sont tres bien informes de cette decision car ils ont participe a
l' audience qui l' a precedee. II faut comprendre que les frais accordes ne sont pas
de la nature des depens judiciaires, mais plut6t de la nature des honoraires , frais

et debourses , ce qui constitue un regime qui ne place pas les intervenants dans un
regime de precarite,

Ce moyen est rejete.

Les frais de la presente cause

La Regie maintient la position voulant que les intervenants qui se prevalent du
droit a la revision pour leurs frais plaident pour leur interets personnels et n ont
pas droit aux frais reconnus pour l' interet public , en vert de l' article 36 de la
Loi:

(( 

En ce qui concerne la demande d 'adjudication des frais des procureurs pour 
presente contestation, la Regie ne peut l'accueilir. L ' article 36 de la Loi permet
Ie remboursement de depenses et frais aux personnes dont elle juge la
participation utile it ses deliberations. Lorsqu 'un intervenant introduit une
demande de revision des frais qui lui ont ere octroyes, ce participant ne souleve

pas une question d 'interet public. Une question de quantifcation de frais releve

de la protection et de la defense de son interet personnel, meme si la decision qui
en decoule peut aider eventuellement d 'autres intervenants. La presente affaire ne

Requete datee du 13 mars 2000, allegues 12 , 14 ii), 19 b) ii), 41 d) ii), 46c , 51 a.
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contribue nullement aux deliberations de la Regie sur les questions energetiques
qui sont d'interet public. Seull'interet prive d' un intervenant amene la Regie a
statuer sur les frais de la presente affaire

(( 

Ces dispositons doivent-elles trouver application dans Ie cadre de l'application
du chapitre VII de la loi, soit I 'exam en des plaintes des consommateurs, lorsqu

agit des frais encourus par les demandeurs eux-memes De I 'avis de la Regie
la reponse a cette question est negative. En effet, selon elle, ce sont les
interventions d'interet public que Ie legislateur visait par ces dispositons
relatives aux frais. Reprenant une citation du professeur Yves Ouellette dans son
recent ouvrage , la Regie considere que est 

(( 

la participation active a une
procedure de personnes qui n y sont pas parties requerantes ou intimees, mais qui
cherchent a influencer Ie developpement des politiques ou les regles de droit
dans ce que ces personnes considerent comme d' interet public 

)) 

que Ie legislateur
a voulu encourager en decidant de leur soutien jinancier

La Regie rejette donc la demande du demandeur de lui accorder des frais dans Ie
cadre de la presente demande de revision.

VU que les decisions D-99-206 et D-99-220 ne sont affectees d' aucun VIce
susceptible de revision selon I' article 37 de la Loi sur la Regie de I' energie;

VU que les frais reclames servent les interets prives du demandeur;

CONSIDERANT la Loi sur Ia Regie de I' energie notamment les articles 36 et
37;

CONSIDERANT Ie Regiement sur Ia procedure de Ia Regie de I 'energie
notamment les articles 25 a 31 ;

Decision D-99- 144 , voir aussi les decisions D-99- 145 , et D-99- 146.
Les tribunaux administratifs au Canada Procedure et preuve Les Editions Themis , page 122.
Decision D-98- 123 , voir aussi decision D-98- 124.
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gi.

~~~ ~~~~

REJETTE les demandes en revision du demandeur RNCREQ concernant les
decisions D-99-206 et D-99-220;

REJETTE la demande de frais du RNCREQ sur la presente demande de
revision,

Marc-Andre Patoine
Regisseur

Catherine Rudel-Tessier
Regisseure

Andre Dumais
Regisseur

Le RNCREQ represente par M Charles O' Brien;
La Regie de I' energie representee par M Anne Mailfait et M Pierre Rondeau


